Compte rendu de la réunion du Conseil Municipal
du  24 FEVRIER 2011 à 18 heures 30
Etaient présents : Marc ROUSTAN, Patrick AYME, Robert BERTRAND, Jean-Marc CHARPENEL, Robert CHEVALIER, Sabine DESGRANGES, Martine LAUBEPIN, Olivier MATHEY, Jean-Pierre PASCALIN.
______
Périmètre de protection d’eau potable
Le Maire soumet pour approbation le dossier d’enquête publique de mise en conformité du périmètre de protection du captage situé sur la commune de Grignan. Le Conseil Municipal approuve le dossier présenté et prend l’engagement de créer les ressources nécessaires à la réalisation de cette opération s’élevant à la somme de 26 168,40 € HT, soit 31 297,41 € TTC.

Drôme Aménagement Habitat : Logements sociaux de la Résidence du Chemin de Ronde
Drôme Aménagement Habitat a décidé la mise en vente à leurs occupants de certains logements sur le Département de la Drôme. Après débat, le Conseil Municipal souhaite, pour l’instant, que la gestion de ces bâtiments demeure de la responsabilité de Drôme Aménagement Habitat et émet un avis défavorable au projet de vente. Cette décision pourra être revue l’an prochain. 
Raccordement du quartier « Les Côtes » à la nouvelle station d’épuration
L’étude de faisabilité évalue le montant des travaux à 218 000 € TTC. Ce coût rend impossible la réalisation de l’opération qui devait être prise en charge par les particuliers intéressés.
S.M.B.V.L. – Système d’appel de masse VIAPEL
Le système VIAPEL de diffusion de message d’appel en masse permet l’information massive des populations par diffusion de messages individuels d’alerte téléphonique, télécopie et électronique. Le financement est assuré par le SMBVL.

Le Conseil Municipal demande des informations supplémentaires et décidera à la prochaine réunion.
Etat d’avancement des travaux
S’agissant de la cuisine du restaurant scolaire, le Conseil Municipal souhaite que soit retenu le projet d’extension future et éventuelle de la cuisine.
Ligne de crédit
Pour financer le nouveau foyer/restaurant scolaire en attendant la vente de l’ancienne école de Margerie, il est décidé d’utiliser la ligne de crédit de la Communauté de Communes du Pays de Grignan, maître d’ouvrage de l’opération.
C.N.F.P.T.
La convention de partenariat pour les formations signée avec le CNFPT (Centre National de la Fonction Publique Territoriale) arrivant à expiration, il est décidé de la reconduire pour une période d’un an, qui pourra être reconduite pour deux périodes supplémentaires d’un an.
Plan Local d’Urbanisme

L’enquête publique va démarrer le 28 février et durera jusqu’au 31 mars 2011.

Questions diverses  
Eclairage public :
Le Conseil Municipal, dans un souci d’efficacité et d’économie, décide, comme cela a été fait dans d’autres communes, d’arrêter l’éclairage public à partir de minuit pour la saison d’été.

Formation d’ACMO :
Elle doit être effectuée chaque année par le personnel communal chargé de la sécurité au travail et s’élève à 50 € par an. Le Conseil Municipal donne son accord.

Demandes de subventions :

Les demandes de subventions reçues de la Maison Familiale Rurale de Richerenches, du Collège Do Mistrau de Suze-la-Rousse, de l’Association « Le Défi du Cœur » ont été rejetées.[image: image1.png]
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